
Mairie de VEZAC 

 
 

 

 

 

       A  l’attention des Parents d’élèves 

 

 

       

 

Vézac, le 21 avril 2020 

 

 

 

 

 Dans le cadre de la crise COVID 19 et de la sortie du confinement, il a été évoqué une 

reprise de l’école après le 10 mai à une date qui reste à préciser. 

  

 M. BLANQUER a évoqué la possibilité laissée aux parents de choisir de remettre leurs 

enfants à l’école ou bien de les garder à la maison. 

  

 La commune est amenée à réfléchir sur l’organisation à mettre en place pour ce qui est de sa 

responsabilité : transport scolaire, garderie, repas du midi. 

 

 Sans attendre la décision que prendra l’Education Nationale pour protéger les enfants ainsi 

que les enseignants, dans un souci d’organiser au mieux les différents services, et afin de préserver 

la santé de chacun, je vous demanderais de bien vouloir retourner le questionnaire ci-joint 

rapidement à la mairie ( en le renvoyant à l’école qui transmettra ),  après l’avoir complété, et au 

plus tard pour le 30 AVRIL. 

 

 Merci de votre compréhension, 

 

 Prenez soin de vous, 

 

 Cordialement 

 

 

 

       Le Maire, 

       Jean Claude CASTAGNAU 


